
Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1
Version: 4.0 fr
Remplace la version de: 25.04.2019  

Version: (3)

dated’établissement:14.07.2015

Révision: 27.05.2021

1.1 Identificateur de produit  

Identification dela substance  

Numéro d'article

Numérod’enregistrement (REACH)  

Numéro CE

Numéro CAS  

Nom(s) alternatif(s)

Glycérine

GLY834.1

01-2119471987-18-xxxx

200-289-5

56-81-5

Glycérol

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisationsidentifiéespertinentes: Substance chimique delaboratoire

Utilisation en laboratoire et à des fins d'analyse

Ne pas utiliser pour des produits qui sont desti-

nés au contact avec des aliments. Ne pas utiliser

pour des fins privés (ménage).

Utilisationsdéconseillées:

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Laboratoriumdiscounte  

r Zandvoortstraat 75  

1976BN Ijmuiden  

Nederland

Téléphone:+31 (0) 255 700 210

e-mail: info@laboratoriumdiscounter.nl

Site web: www.laboratoriumdiscounter.nl

Personne compétente responsablede la fiche de  

données de sécurité:

e-mail (personne compétente):

1.4 Numéro d'appel d'urgence

:Divisionsécuritéau travailet protection de l'envi-

ronnement

info@laboratoriumdiscounter.nl

Nom Rue Code pos-
tal/ville

Téléphone Site web

CentreAntipoisonetdeToxicovi-

gilance

Hôpital Fernand WIDAL

200 rue du Faubourg Saint Denis 75475 Paris

Cedex 10

+ 33 (0)1 45 42 59

59

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/  
l'entreprise
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Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1

1.5 Importateur

Laboratoriumdiscounter  

Zandvoortstraat 75  

1976BN Ijmuiden  

Nederland

Téléphone: +31 (0) 255 700 210

e-Mail: info@laboratoriumdiscounter.nl

Site web: www.laboratoriumdiscounter.nl

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

1. Classification de la substance ou du mélange

Classification opérée conformément au règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

Cettesubstancene répondpasauxcritèresdeclassificationconformément auRèglement no 1272/  

2008/CE.

2. Éléments d'étiquetage

Étiquetage selon le règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

non requis

3. Autres dangers

Risque de glissement particulier en cas du produit écoulé/répandu.

Résultats des évaluations PBT et vPvB

Conformément aux résultatsde son évaluation, cette substancen'est pas une substance PBT ou  

vPvB.
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3.1 Substances

Nom de la substance

Formule moléculaire

Masse molaire

Nod’enreg. REACH  

No CAS

No CE

Glycérine  

C₃H₈O₃  

92,09
g
/mol

01-2119471987-18-xxxx

56-81-5

200-289-5

4.1 Description des premiers secours

Notes générales

Enlever les vêtements contaminés.

Après inhalation

Fournir de l'air frais. En cas de malaise ou en cas de doute, consulter un médecin.

RUBRIQUE 4: Premiers secours
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Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1

Après contact cutané

Rincer la peau à l’eau/se doucher.

Après contact oculaire

Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. En cas de malaise ou en cas de doute,  

consulter un médecin.

Après ingestion

Rincer la bouche. Appeler un médecin en cas de malaise.

2. Principaux symptômes et effets, aigus etdifférés

Étourdissement, Céphalées, Troubles gastro-intestinaux, Diarrhée, Vomissements

3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

aucune

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1 Moyens d'extinction

Moyens d’extinction appropriés

coordonner les mesures de lutte contre l’incendie à l'environnement

l'eau pulvérisée,mousse résistantauxalcools, poudred'extincteurà sec,poudreBC,dioxydede car-

bone (CO₂)

Moyens d’extinction inappropriés

jet d'eau à pleine puissance

2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Combustible. Les vapeurs sont plus lourdes que l'air, ils se propagentau sol et forment avec l'air un  

mélange explosif.

Produits de combustion dangereux

En cas d'incendie, risque de dégagement de: Monoxyde de carbone (CO), Dioxyde de carbone (CO₂)

3. Conseils aux pompiers

Encasd'incendieet/ou d'explosion,nepas respirer les fumées. Combattre l’incendieàdistanceen  

prenant les précautions normales. Porter un appareil respiratoire autonome.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Pour les non-secouristes

Aucunes mesures particulières ne sont exigées.

6.2 Précautions pour la protection del'environnement

Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.
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Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1

3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage  

Conseils concernant le confinement d’un déversement

Couverture des égouts.

Toute autre information concernant les déversements et les dispersions

Placer dans un récipient approprié pour l'élimination.

4. Référence à d'autres rubriques

Produitsde combustion dangereux: voir la rubrique5. Équipement de protection individuel:voir ru-

brique8.Matières incompatibles:voir rubrique10. Considérationsrelativesà l’élimination:voirru-

brique 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
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1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Mettre à disposition une ventilation suffisante.

Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail

Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux.

2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Maintenir le récipient fermé de manière étanche.

Substances ou mélanges incompatibles

Observez le stockage compatible de produits chimiques.

Considération des autres conseils:

Conception particulière des locaux ou des réservoirs de stockage

Température de stockage recommandée: 15 – 25 °C

3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Aucune information disponible.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1 Paramètres de contrôle  

Valeurs limites nationales

Valeurs limites d’exposition professionnelle (limites d’exposition sur le lieu de travail)

Pay  
s

Nom de l’agent No CAS Identi-
fica-
teur

VM  
E

[pp
m]

VME
[mg/  
m³]

VL
C  
T

[pp
m]

VLCT
[mg/  
m³]

VP
[pp
m]

VP
[mg/  
m³]

Men-
tion

Source

FR glycérol 56-81-5 VME 10 aero-

sol

INRS

Mention  
aerosol  

VLCT

VME  

VP

Comme aérosols

Valeur limite court terme (limite d’expositionà courtterme):valeur limite au-dessusde laquelle il ne devraitpasy  

avoir d’exposition et qui se rapporte à une période de quinze minutes (sauf indication contraire)

Valeur limite demoyenne d’exposition (limite d’expositionà long terme):mesuré oucalculéparrapportàune pé-

riode de référence de huit heures, moyenne pondérée dans le temps (sauf indication contraire)

Valeur plafond au-dessus de laquelle il ne devrait pas y avoir d’exposition (ceiling value)



Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1

Valeurs relatives à la santé humaine

DNEL pertinents et autres seuils d'exposition

Effet Seuil d'expo-
sition

Objectif de protec-
tion, voied'exposi-

tion

Utilisé dans Durée d'exposition

DNEL 56 mg/m³ homme, par inhala-

tion

travailleur (industriel) chronique - effets locaux

Valeurs relatives pour l'environnement

PNEC pertinents et autres seuils d'exposition

Effet Seuil d'expo-
sition

Organisme Milieu de l'environne-
ment

Durée d'exposition

PNEC 8,85
mg

/l organismes aquatiques eau rejets discontinus

PNEC 0,885
mg

/l organismes aquatiques eau douce court terme (cas isolé)

PNEC 0,088
mg

/l organismes aquatiques eau de mer court terme (cas isolé)

PNEC 1.000
mg

/l organismes aquatiques installation de traitement  

des eaux usées (STP)

court terme (cas isolé)

PNEC 3,3
mg

/kg organismes aquatiques sédiments d'eau douce court terme (cas isolé)

PNEC 0,33
mg

/kg organismes aquatiques sédiments marins court terme (cas isolé)

PNEC 0,141
mg

/kg organismes terrestres sol court terme (cas isolé)

8.2 Contrôles de l'exposition

Mesures de protection individuelle (équipement de protection individuelle)  

Protection des yeux/du visage

Utilisation des lunettes de protection avec une protection sur les côtés.

Protection de la peau

• protection des mains

Porter des gants appropriés. Un gant de protection contre les substances chimiques selon la norme  

EN 374 estapproprié.

• type de matière

NBR (Caoutchouc nitrile)

• épaisseur de la matière

>0,11 mm

• délai normal ou minimal de rupture de la matière constitutive du gant

>480 minutes (perméation: niveau 6)
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Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1

• mesures de protection diverse

Faire des périodes de récupération pour la régénération de la peau. Une protection de la peau  

(crèmes barrières/pommades) estrecommandée.

Protection respiratoire

Une protection respiratoire est nécessaire lors de: Formation d'aérosol ou de nébulosité. Type: A  

(contre les gaz et les vapeursorganiquesavec un point d'ébullition de > 65 °C, code couleur: marron).

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement

Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

liquide  

visqueuse  

incolore  

inodore

18 – 20 °C à 1.013 hPa (ECHA)

290 °C (ECHA)

Étatphysique  

Forme  

Couleur  

Odeur

Pointde fusion/point de congélation

Pointd’ébullition oupointinitiald’ébullition et  

intervalle d’ébullition

Inflammabilité cettematière est combustible,mais elle ne s'en-

flamme pas facilement

2,6 % vol - 11,3 % vol  

199 °C à 1.013 hPa

370 °C (ECHA)

>290 °C

6,5 – 8,5 (en solution aqueuse: 500
g
/l, 20 °C)

1.186 
mm²

/s à 20 °C

Limitesinférieureetsupérieured’explosion  

Pointd’éclair

Température d’auto-inflammabilité

Température dedécomposition  

(valeur de) pH

Viscositécinématique

Solubilité(s) 

Solubilité dans l'eau en toute proportionmiscible

Coefficient de partage

Coefficient de partagen-octanol/eau (valeur log): -1,75 (valeur de pH: 7,4, 25 °C) (ECHA)

Pression devapeur <0,1 hPa à 20 °C

Densité

Densité devapeur relative

1,263 – 1,265
g
/cm³ à 20 °C

3,17 à 20 °C (air = 1)
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Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
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RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

Caractéristiquesdesparticules non pertinent (liquide)

Autres paramètres de sécurité 

Propriétés comburantes

9.2 Autres informations

Informations concernant lesclassesdedanger  

physique:

Autres caractéristiques de sécurité:  

Miscibilité

Classede température (UE selon ATEX)

aucune

classes de danger selon SGH  

(dangersphysiques):nonpertinent

complètement miscible avecl'eau  

T2

Température desurfacemaximale admissiblesur  

l'équipement: 300°C

1. Réactivité

Cette matière n'est pas réactive dans des conditions d'ambiance normales.

En cas de chauffage

Les vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif.

2. Stabilité chimique

Le matériau est stabledans les conditions ambiantes normales et prévisibles de stockage et de mani-

pulation, en ce qui concerne la température et la pression.

3. Possibilité de réactions dangereuses

Vive réaction avec: comburant puissant, Chlore, Peroxydes, Peroxyde d'hydrogène, Permanganates,  

Chrome(VI) oxyde, Acide sulfurique, Acide nitrique, Perchlorates,

=> Danger d'explosion

4. Conditions à éviter

Conserver à l'écart de la chaleur. La décomposition s'opère à partir de températures de: >290 °C.

5. Matières incompatibles

Il n'y a aucune information additionnelle.

6. Produits de décomposition dangereux

Produits de combustion dangereux: voir la rubrique 5.

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008  

Classification opérée conformément au SGH (1272/2008/CE, CLP)

Cettesubstancene répondpasauxcritèresdeclassificationconformément auRèglement no 1272/  

2008/CE.

Toxicité aiguë

N'est pas classé comme toxicité aiguë.



Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1

Toxicité aiguë

Voie d'exposi-
tion

Effet Valeur Espèce Méthode Source

cutané LD50 >10.000 
mg

/kg lapin TOXNET

oral LD50 12.600 
mg

/kg rat TOXNET
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Corrosion/irritation cutanée

N'est pas classé comme corrosif ou irritant pour la peau.

Lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux

N'est pas classé comme causant des lésions graves aux yeux ou comme irritant pour les yeux.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée

N'est pas classé comme sensibilisant respiratoire ou sensibilisant cutané.

Mutagénicité sur cellules germinales

N'est pas classé comme mutagène sur les cellules germinales.

Cancérogénicité

N'est pas classé comme cancérogène.

Toxicité pour la reproduction

N'est pas classé comme toxique pour la reproduction.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique

N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition unique).

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée

N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée).

Danger en cas d’aspiration

N'est pas classé comme présentant un danger en cas d'aspiration.

Symptômes liés aux caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques

• En cas d’ingestion

diarrhée, vomissements, troubles gastro-intestinaux

• En cas de contact avec les yeux

légèrement irritant, mais ne relevant pas d'une classification

• En cas d’inhalation

étourdissement, céphalées, légèrement irritant, mais ne relevant pas d'une classification

• En cas de contact avec la peau

Un contact fréquent et permanent avec la peau peut provoquer des irritations cutanées

• Autres informations

aucune

2. Propriétés perturbant le système endocrinien

Pas énuméré.

3. Informations sur les autresdangers

Il n'y a aucune information additionnelle.



Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1

-1,75 (valeur de pH: 7,4, 25 °C) (ECHA)n-octanol/eau (log KOW)

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité

N'est pas classé comme dangereux pour le milieu aquatique.

Toxicité aquatique (aiguë)

Effet Valeur Espèce Source Durée d'ex-
position

LC50 54.000 
mg

/l truite arc-en-ciel (Onco-

rhynchus mykiss)

ECHA 96 h

Biodégradation

La substance est facilement biodégradable.

12.2 Processus de la dégradabilité

Demande Théorique en Oxygène: 1,217
g
/g

Dioxyde de Carbone Théorique: 1,434
mg

/mg

Processus de la dégradabilité

Processus Vitesse de dégradation Temps

biotique/abiotique 63 % 14 d

12.3 Potentiel de bioaccumulation

Ne s'accumule pas de manière significative dans les organismes.

4. Mobilité dans le sol

Des données ne sont pas disponibles.

5. Résultats des évaluations PBT etvPvB

Des données ne sont pas disponibles.

6. Propriétés perturbant le système endocrinien

Pas énuméré.

7. Autres effets néfastes

Des données ne sont pas disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement desdéchets

Pour l'élimination des déchets, contacter le service agréé de traitement des déchets compétent.

Informations pertinentes pour l'évacuation des eaux usées

Ne pas jeter les résidus à l'égout.
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Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1

2. Dispositions pertinentes relatives à la prévention des déchets

Selon la brancheprofessionnelle et le processus, la classification dansune catégorie de déchets doit  

êtreeffectuée conformément à la directiveallemandeEAVK.Abfallverzeichnis-Verordnung (ordon-

nance sur le catalogue des déchets, Allemagne).

3. Remarques

Les déchets sont à trier selon les catégories qui peuvent être traitées séparément dans les installa-

tionslocales ou nationalesdegestion des déchets.Veuillez bien noter toute dispositionnationaleou  

régionale pertinente.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

1. Numéro ONU ou numéro d’identification

2. Désignation officielle de transport de l'ONU

3. Classe(s) de danger pour le transport

4. Groupe d'emballage

5. Dangers pour l'environnement

non soumis aux règlements sur le transport  

pas attribué

aucune

pas attribué

pas dangereux pour l’environnement selon le rè-

glement sur les transports des marchandises  

dangereuses

6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

Il n'y a aucune information additionnelle.

7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI

Le transport en vrac de cargaisons n'est pas prévu.

8. Informations pour chacun des règlements types des Nations unies

Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises  
dangereuses (ADR/RID/ADN) - Informations supplémentaires

Non soumis à l’ADR, au RID et à l’ADN.

Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG) - Informations  
supplémentaires

Non soumis à l'IMDG.

Organisation de l'aviation civile internationale (OACI-IATA/DGR) - Informations  
supplémentaires

Non soumis à l'OACI-IATA.

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,  
de santé et d'environnement

Dispositions pertinentes de l'Union européenne (UE)

Restrictions selon REACH, Annexe XVII

pas énuméré

Liste des substances soumises à autorisation (REACH, Annexe XIV)/SVHC - liste des candidats

Pas énuméré.



Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1

Directive Seveso

0%

0
g
/l

Teneur en COV
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2012/18/UE (Seveso III)

No Substance dangereuse/catégories de danger Quantité seuil (tonnes) pour l'applica-
tion des exigences relatives au seuil bas  

et au seuil haut

Notes

pas attribué

Directive Decopaint

Directive relative aux émissions industrielles (DEI)

Teneur en COV 0 %

Teneur en COV 0 
g
/l

Directive relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les  
équipements électriques et électroniques (RoHS)

pas énuméré

Règlement concernant la création d'un registre européen des rejets et des transferts de  
polluants (PRTR)

pas énuméré

Directive-cadre sur l'eau (DCE)

pas énuméré

Régelement sur la commercialisation et l’utilisation de précurseurs d’explosifs

pas énuméré

Règlement relatif aux précurseurs de drogues

pas énuméré

Régelement relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone (ODS)

pas énuméré

Régelement concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux  
(PIC)

pas énuméré

Régelement concernant les polluants organiques persistants (POP)

pas énuméré

Inventaires nationaux

Pays Inventaire Status

AU AICS la substance est répertoriée

CA DSL la substance est répertoriée

CN IECSC la substance est répertoriée

EU ECSI la substance est répertoriée

EU REACH Reg. la substance est répertoriée



Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1

Pays Inventaire Status

JP CSCL-ENCS la substance est répertoriée

KR KECI la substance est répertoriée

MX INSQ la substance est répertoriée

NZ NZIoC la substance est répertoriée

PH PICCS la substance est répertoriée

TR CICR la substance est répertoriée

TW TCSI la substance est répertoriée

US TSCA la substance est répertoriée
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Légende

AICS AustralianInventoryofChemicalSubstances

CICR Chemical InventoryandControlRegulation

CSCL-ENCS List ofExistingandNewChemicalSubstances(CSCL-ENCS)

DSL  

ECSI  

IECSC  

INSQ

Liste intérieure des substances (LIS)

CE inventaire de substances (EINECS, ELINCS, NLP)

Inventoryof Existing Chemical SubstancesProducedor Importedin China  

National Inventory of Chemical Substances

KECI Korea Existing Chemicals Inventory

NZIoC NewZealandInventoryofChemicals

PICCS PhilippineInventoryofChemicalsandChemicalSubstances(PICCS)  

REACH Reg. Substances enregistréesREACH

TCSI  

TSCA

TaiwanChemicalSubstanceInventory  

Toxic SubstanceControl Act

15.2 Évaluation de la sécuritéchimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée pour la substance.

RUBRIQUE 16:Autres informations

Indication des modifications (fiche révisée de données de sécurité)

Alignement sur le règlement: Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH), modifié par 2020/878/UE

Restructuration: rubrique 9, rubrique 14

Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti-
nente  

pour la  
sécuri-

té

2.2 Mention d'avertissement:  

non requis

oui

2.3 Autres dangers:

Il n'y a aucune information additionnelle.

Autres dangers:

Risque deglissementparticulierencasdupro-

duit écoulé/répandu.

oui

2.3 Résultats des évaluations PBT et vPvB:  

Conformémentauxrésultatsdesonévaluation,  

cettesubstance n'est pasune substance PBT ou  

vPvB.

oui



Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1

Abréviations et acronymes

Abr. Description des abréviations utilisées

ADN Accordeuropéenrelatif au transport internationaldesmarchandisesdangereusesparvoiesde naviga-

tion intérieures

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route

CAS ChemicalAbstractsService(numéro d'enregistrementauprèsduChemicalAbstractsService.Identifiant  

numérique unique n'ayant aucune signification chimique)

CLP Règlement(CE) no1272/2008relatifàlaclassification, àl'étiquetageetàl'emballage (Classification,La-

belling and Packaging) des substances et des mélanges

COV Composés Organiques Volatils

DGR DangerousGoodsRegulations(règlementsur les transportsdesmarchandisesdangereuses- voir IATA/  

DGR)

DNEL Derived No-Effect Level (dose dérivée sans effet)

EINECS EuropeanInventoryofExistingCommercialChemicalSubstances(inventaireeuropéendessubstances  

chimiques commercialesexistantes)

ELINCS European List of Notified Chemical Substances (liste européenne des substances chimiques notifiées)

IATA Association Internationale du Transport Aérien

IATA/DGR DangerousGoodsRegulations (DGR) for the air transport (IATA) (Règlement sur les transportsdesmar-

chandises dangereuses pour le transport aérien)

IMDG InternationalMaritimeDangerousGoodsCode (codemaritime internationaldesmarchandisesdange-

reuses)

INRS Aide mémoire technique INRS sur les valeurs limites d'exposition (ED 984) (http://www.inrs.fr/accueil/pro-

duits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%20984)

LC50 LethalConcentration50% (concentration létale50%): la CL50 correspondà la concentrationd'une sub-

stance testée entraînant une létalité de 50 % au cours d'une période donnée

LD50 Lethal Dose 50 % (dose létale 50 %): la DL50 correspondà la dosed'une substance testéeentraînant une  

létalité à 50 % au cours d'une période donnée

NLP No-Longer Polymer (ne figure plus sur la liste des polymères)

No CE L'inventaireCE (EINECS, ELINCSet NLP) est la sourcepour le numéro CE comme identifiantdes sub-

stances dans l'Unioneuropéenne

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique

PNEC Predicted No-Effect Concentration (concentration prédite sans effet)

ppm Parties par million

REACH Registration,Evaluation,AuthorisationandRestrictionofChemicals(enregistrement,évaluation,autori-

sation et restriction des substances chimiques)

RID Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses

SGH "SystèmeGénéralHarmonisépour la classificationet l'étiquetagedesproduitschimiques" développépar  

les Nationsunies

SVHC Substance of Very High Concern (substance extrêmement préoccupante)

VLCT Valeur limite court terme

VME Valeur limite de moyenne d’exposition

VP Valeur plafond
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Fiche de données de sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

Glycérine 99,7+%, de qualité alimentaire

numéro d'article: GLY834.1

Abr. Description des abréviations utilisées

vPvB Very Persistent and very Bioaccumulative (très persistant et très bioaccumulable)
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Principales références bibliographiques et sources de données

Règlement (CE)no1272/2008 relatifàlaclassification, àl'étiquetageetàl'emballage(Classification,  

LabellingandPackaging)des substancesetdesmélanges.Règlement (CE)no1907/2006 (REACH),  

modifié par 2020/878/UE.

Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises dangereuses  

(ADR/RID/ADN). Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG). Dangerous  

GoodsRegulations (DGR) for theair transport (IATA) (Règlement sur les transportsdes marchandises  

dangereuses pour le transportaérien).

Clause de non-responsabilité

Ces informations sont basées sur l'état actuel de nos connaissances. CetteFDSa été élaborée exclusi-

vement pour ce produit et est exclusivement destinée à ce produit.


